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Regeste

mise en liberté provisoire sous caution | Procédure pénale

Erwägungen

E. 1
Formé en temps utile contre une décision finale prise en dernière instance cantonale et qui
touche le recourant dans ses intérêts juridiquement protégés, le recours est recevable au
regard des art. 84 ss OJ . Par exception à la nature cassatoire du recours de droit public, la
conclusion du recourant tendant à ce que le Tribunal fédéral ordonne sa mise en liberté
immédiate sans caution est recevable ( ATF 124 I 327 consid. 4b/aa p. 333). En revanche, la
détermination du recourant du 30 novembre 2004, déposée après l'échéance du délai de
recours ( art. 89 al. 1 OJ ) et sans qu'un second échange d'écritures n'ait été ordonné ( art. 93
al. 3 OJ ), et les pièces qui l'accompagnent ne peuvent être prises en considération.

E. 2
Le recourant prétend que la Chambre d'accusation n'était pas fondée à subordonner sa
libération provisoire au versement d'une caution, étant donné que les conditions de la
détention ne sont pas remplies. Il soutient également que le montant de la caution ne serait
pas adapté à la situation effective de ses revenus et de sa fortune. Il reproche à la cour
cantonale de ne pas avoir cherché à déterminer concrètement sa capacité financière.

E. 2.1
Selon l'art. 155 du Code de procédure pénale genevoise (CPP gen.), la Chambre
d'accusation peut ordonner la mise en liberté moyennant des sûretés et obligations, dont le
but est de garantir la présence de l'inculpé aux actes de la procédure et sa soumission au
jugement ( art. 156 al. 1 CPP gen.). Cette disposition correspond à l'art. 5 § 3, dernière
phrase, CEDH, à teneur duquel la mise en liberté peut être subordonnée à une garantie
assurant la comparution de l'inculpé à l'audience. Comme succédané de la détention
préventive, la caution est une application du principe de la proportionnalité; elle ne doit être
ordonnée ou maintenue que si aucune mesure moins incisive pour la liberté n'est
envisageable ( ATF 107 Ia 206 consid. 2a p. 208; art. 36 al. 3 Cst. ; cf. ATF 124 I 208
consid. 6 p. 215; 123 I 268 consid. 3a p. 273; 107 Ia 256 consid. 1b p. 257 et les arrêts
cités). Le dépôt de sûretés n'est exigible que si et aussi longtemps que les motifs de la
détention préventive persistent ( ATF 107 Ia 206 consid. 2b p. 208/209; 95 I 202 consid. 1
p. 204). L'importance de la garantie s'apprécie au regard des ressources du prévenu, de ses
liens avec des personnes pouvant lui servir de caution et de la confiance qu'on peut avoir
que la perspective de perdre le montant agira comme un frein suffisamment puissant pour
écarter toute velléité de fuite ( ATF 105 Ia 186 consid. 4a p. 187, citant l'arrêt de la Cour
européenne des droits de l'homme dans la cause Neumeister contre Autriche, du 27 juin



1968, Série A, vol. 7, par. 14). Le montant de la caution est prohibitif lorsque l'autorité sait
ou devrait admettre, sur la base des renseignements disponibles, qu'il sera impossible au
prévenu de trouver les fonds nécessaires ( ATF 105 Ia 186 consid. 4a p. 188). Lorsque
l'instruction pénale porte sur des détournements de fonds importants, dont une grande partie
n'a pas pu être récupérée, l'autorité chargée de fixer la caution doit faire preuve d'une grande
prudence, car il est toujours à craindre que le prévenu ne profite de sa mise en liberté pour
tenter de récupérer le produit de l'infraction soustrait à la justice. Elle ne peut pas, dans ce
cadre, faire abstraction du montant des sommes détournées et fixer le montant de la caution
en ne tenant compte que de la situation actuelle du prévenu, indépendamment des
agissements délictueux qu'il aurait commis (arrêt 1P.570/2003, du 20 octobre 2003, consid.
2.2.1 et les arrêts cités; cf. aussi l'arrêt de la Cour européenne des droits de l'homme dans la
cause Punzelt contre République tchèque, du 25 avril 2000, §§ 85 ss).

E. 2.2
La décision attaquée n'est pas dénuée de toute contradiction en tant qu'elle reconnaît
l'existence d'un risque de collusion, en sus du danger de fuite, propre à justifier la
prolongation de la détention du recourant pour une durée de deux mois, tout en admettant sa
mise en liberté provisoire moyennant le versement d'une caution de 100'000 fr., alors qu'une
telle mesure ne peut être ordonnée que si la détention préventive n'a plus d'autre objet que
de garantir la présence du prévenu aux débats (arrêt P.424/1979 du 19 décembre 1979
consid. 5b paru à la SJ 1981 p. 137 et la jurisprudence citée). De plus, la Chambre
d'accusation se réfère au principe de la proportionnalité pour admettre la libération
provisoire du recourant sans que l'on sache si ce principe est invoqué en relation avec la
conduite de la procédure ou avec la durée prévisible de la peine privative de liberté qui
pourrait, le cas échéant, être prononcée. Cette question n'est pas sans incidence, car si la
détention préventive devait être disproportionnée par rapport à la peine à laquelle s'expose
le recourant, celui-ci devrait être libéré sans condition (arrêt 1P.570/2003 précité consid.
2.3; cf. ATF 107 Ia 206 consid. 2b p. 208/209; 95 I 202 consid. 1 p. 204); si en revanche la
détention devait être disproportionnée au regard de la conduite de la procédure, une
éventuelle libération sous caution serait envisageable. Encore faudrait-il, dans ce cas, que le
montant de la caution ne soit pas prohibitif. Or, il est constant que le recourant n'est pas en
mesure de verser la somme de 100'000 fr. requise avec les moyens financiers dont il
dispose. Certes, la jurisprudence permet de prendre en compte les fonds détournés qui n'ont
pas été récupérés pour fixer la caution. Cela suppose la présence d'indices concrets
permettant de retenir que ces montants ont effectivement été soustraits et que le prévenu en
a la maîtrise. Lorsque, comme en l'espèce, l'instruction est sur le point d'être achevée, on
peut exiger à cet égard une plus grande vraisemblance (arrêt 1P.413/2003 du 30 juillet 2003
consid. 1.3). Or, l'ordonnance de la Chambre d'accusation est muette sur ce point. Le
Tribunal fédéral n'est donc pas en mesure de contrôler la compatibilité de la décision
attaquée avec les exigences légales et constitutionnelles au regard de la motivation retenue.

E. 3
Lorsque le Tribunal fédéral constate que la procédure de prolongation de la détention n'a
pas satisfait aux garanties constitutionnelles ou conventionnelles qui la régissent, il n'en
résulte pas obligatoirement que le prévenu doive être immédiatement remis en liberté ( ATF
116 Ia 60 consid. 3b p. 64; 115 Ia 293 consid. 5g p. 308; 114 Ia 88 consid. 5d p. 93; arrêt de
la Cour européenne des droits de l'homme dans la cause Minjat contre Suisse du 28 octobre
2003, § 47). Dans le cas particulier, il s'impose d'annuler l'ordonnance attaquée et de



renvoyer la cause à la Chambre d'accusation afin que cette autorité statue à nouveau sur les
demandes de prolongation de la détention préventive et de mise en liberté provisoire, dont
elle a été saisie, à bref délai et par un prononcé suffisamment motivé. Les conclusions du
recourant tendant à sa libération immédiate sans conditions, le cas échéant, aux conditions
fixées par le Tribunal fédéral, seront donc rejetées.

E. 4
Le recours doit ainsi être partiellement admis, dans la mesure où il est recevable. Le canton
de Genève, qui succombe, est dispensé des frais judiciaires ( art. 156 al. 2 OJ ). Il n'y a pas
lieu d'octroyer des dépens au recourant qui a agi seul. Vu l'issue du recours, la demande
d'assistance judiciaire gratuite a perdu son objet.
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